
Contre-attaques pour la liberte? de la presse

Description

Refuge pour le journalisme d’investigation… Fin du forum shopping … Pour plus de liberté éditoriale, 
l’Europe s’engage, comme les Etats-Unis, dans la défense de la liberté d’expression.

Comme annonce?, l’Islande a re?alise? son projet de paradis journalistique (voir le n°14-15 de La revue 
europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2010). En juin 2010, le Parlement islandais a vote? a?
l’unanimite? l’Icelandic Modern Media Initiative (IMMI). En s’inspirant des le?gislations les plus
protectrices de la liberte? d’expression e?tablies dans le monde, la nouvelle loi islandaise entend servir le
journalisme d’investigation en prote?geant, sinon les journalistes eux-me?mes, du moins leur travail, contre
toute forme de censure, en leur offrant asile sur des sites web domicilie?s en Islande. Les enque?tes
journalistiques dont le bon de?roulement serait susceptible d’e?tre entrave?, notamment par le non-respect
de la protection des sources, pourront ainsi e?tre sauvegarde?es. L’IMMI offre notamment la possibilite?
aux autorite?s islandaises de ne pas exe?cuter des de?cisions de justice e?manant de pays e?trangers qui
porteraient atteinte au principe de la liberte? d’expression tel qu’il est reconnu en Islande. Gra?ce a?
l’IMMI, un journaliste e?tranger attaque? en justice pour ses e?crits he?berge?s en Islande a de?sormais la
possibilite? de porter une contre-plainte dans le pays pour atteinte a? la liberte? d’expression. L’avenir dira
si ce « paradis de la transparence », comme l’appellent ses initiateurs parmi lesquels Julian Assange,
fondateur du site WikiLeaks spe?cialise? dans la publication de documents confidentiels, renforcera les
moyens et donc le gou?t des journalistes pour l’investigation.
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En septembre 2010, le Parlement europe?en a adopte? en session ple?nie?re les propositions du rapport de
l’eurode?pute?, Tadeusz Zwiefka, ancien journaliste, sur la re?vision du re?glement europe?en de 2001
concernant la compe?tence judiciaire, la reconnaissance et l’exe?cution des de?cisions en matie?re civile et
commerciale. Cette de?cision concerne particulie?rement les e?diteurs de presse europe?ens. Le Parlement
europe?en entend ainsi limiter la pratique du forum shopping en matie?re de diffamation et de violation dela
vie prive?e, qui offre la possibilite? pour le plaignant de choisir le tribunal de son choix. Concernant les
de?lits de presse, la juridiction compe?tente peut e?tre celle du lieu du sie?ge social de l’e?diteur ou bien
celle du ou des pays ou? la publication mise en cause a e?te? diffuse?e. De?nonc?ant l’e?troitesse du lien
e?tabli parfois entre le litige et le pays auquel appartient la juridiction de?clare?e compe?tente, les
professionnels des me?dias ont maintes fois de?nonce? cette pratique qui entrai?ne, selon eux, des situations
de?se?quilibre?es en matie?re de liberte? de la presse, cre?ant une forme d’inse?curite? juridique. Dans sa
re?solution, le Parlement europe?en souligne qu’une juridiction, en principe, ne devrait se de?clarer
compe?tente que lorsqu’il existe un lien « suffisant, substantiel ou significatif » avec le pays dans lequel le
recours a e?te? introduit afin de parvenir a? un meilleur e?quilibre entre le respect du droit de la liberte?
d’expression et celui des droits a? la bonne re?putation et a? la vie prive?e.

Le nume?ro un europe?en des me?dias, Bertelsmann s’engage lui aussi dans la de?fense de la liberte? de la
presse a? l’occasion de son 175e anniversaire. Le groupe allemand, auquel appartiennent, entre autres, le
groupe de radios et de te?le?visions RTL et le groupe de presse Gruner+Jahr, a annonce? en septembre 2010
la cre?ation d’une acade?mie de journalisme. Installe?e a? Hambourg, l’International Academy of
Journalism, qui ouvrira ces portes fin 2011, s’adresse principalement aux journalistes qui, dans l’exercice de
leur profession, luttent pour le respect de la liberte? d’expression dans des pays ou? celle-ci est ignore?e ou
bafoue?e. Parraine?e par le pre?sident de la Commission europe?enne, Manuel Barroso, et avec le soutien
des re?dacteurs en chef des hebdomadaires d’information parmi les plus influents d’Allemagne, comme le 
Spiegel ou le Stern, cette acade?mie dispensera des formations sur place ou a? distance.

Diffe?rentes, certes, dans leur porte?e, ces initiatives europe?ennes vont pourtant dans la me?me direction,
tout comme celle des Etats-Unis qui ont adopte? une loi fe?de?rale contre le tourisme de diffamation (voir le
n°14-15 de La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2010). Apre?s avoir e?te? vote?e par les
deux chambres du Congre?s ame?ricain en juillet 2010, la loi a e?te? promulgue?e le 10 aou?t 2010 par le
pre?sident ame?ricain. En 2008, l’Etat de New-York a e?te? le premier a? faire voter une loi afin de se
pre?munir contre cette pratique de plus en plus re?pandue. Les Etats de Floride et de Californie ont suivi la
me?me politique en 2009. Le pre?sident des Etats-Unis avait alors indique? sa volonte? que soit mise en
place une le?gislation au niveau du pays tout entier afin de mieux garantir la liberte? d’expression inscrite
dans le premier amendement de la Constitution ame?ricaine. Cette nouvelle loi vise a? offrir une meilleure
protection aux journalistes et aux auteurs implique?s dans des proce?s en diffamation devant les tribunaux
de pays e?trangers appliquant une le?gislation juge?e incompatible avec celle des Etats-Unis en matie?re de
liberte? d’expression. Sont notamment concerne?s la Grande-Bretagne, le Bre?sil, l’Australie, l’Indone?sie
et Singapour. Selon la Libel Law britannique, par exemple, l’auteur de la diffamation est juge? a priori
coupable et c’est a? lui que revient d’apporter la preuve de son innocence. Dore?navant, la le?gislation
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ame?ricaine autorise les tribunaux fe?de?raux a? ne pas reconnai?tre une peine prononce?e pour diffamation
hors des Etats-Unis, e?vitant ainsi aux journalistes et aux auteurs condamne?s a? l’e?tranger pour leur
publication de se voir infliger, comme cela arrivait de plus en plus fre?quemment, de lourdes peines a?
payer en dommages et inte?re?ts.

Toutes ces mesures refle?tent l’existence des menaces re?elles qui pe?sent toujours, y compris en Europe,
sur l’exercice de la profession de journaliste (censure, perquisitions, pressions, agressions,
emprisonnement…). La de?fense du journalisme reste un de?fi permanent pour la vie de?mocratique.

Dans son rapport annuel rendu public en juillet 2010, l’OSCE (Organisation pour la se?curite? et la
coope?ration en Europe) dresse la situation des me?dias, pays par pays, rendant compte des avance?es des
uns et des reculs des autres. L’OSCE de?nonce des atteintes a? la liberte? d’expression des me?dias dans 26
des 56 pays membres de l’organisation situe?s en Europe, en Asie centrale et en Ame?rique du Nord. Le
rapport rend compte des crimes, des agressions, des emprisonnements dont sont victimes, encore
aujourd’hui, des journalistes en Europe. La politique des Etats est mise en cause, au regard notamment de la
future loi sur les me?dias en Hongrie qui « infe?oderait » les me?dias audiovisuels au pouvoir politique, du
projet de loi en Estonie, qui cre?e de nombreuses exceptions a? la protection des sources des journalistes, ou
encore de la loi italienne limitant les e?coutes te?le?phoniques et interdisant leur publication dans la presse,
ainsi que toute information sur les affaires judiciaires en cours. La plupart des me?dias italiens ont
participe?, le 9 juillet 2010, a? une « journe?e du silence », en signe de protestation contre ce projet de loi,
qui pre?voit pour les journalistes et les e?diteurs contrevenants des peines de prison et de lourdes amendes.
Le Parlement europe?en a e?galement condamne? ce texte a? la suite de son adoption par le Se?nat italien
en juin 2010. La France est e?galement mentionne?e dans le rapport de l’OSCE qui conside?re la
nomination par le pre?sident de la Re?publique des pre?sidents des socie?te?s de l’audiovisuel public
comme « un obstacle a? son inde?pendance et contradictoire aux engagements de l’OSCE ».
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